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(54)  Dispositif  d'alimentation  et  de  surveillance  d'une  clôture  électrique. 

(57)  Dispositif  d'alimentation  et  de  surveillance 
d'une  clôture  électrique,  comportant  un  moyen  ^  
relié  à  une  source  d'énergie  (2)  générant  des  1 
impulsions  de  haute  tension,  un  système  de  I 
numérisation  d'une  grandeur  électrique  et  un  I  3 ^  
dispositif  d'affichage  (14),  et  un  circuit  d'alarme  I  . .  
(16)  .  rrr  - p i  

Le  système  de  numérisation  comporte  un  |  foi 
circuit  de  numérisation  (12)  intégré  électro-  1.  g  ==-.1 
nique  microprogrammé  qui  au  moyen  d'un  logi-  7 i  
ciel,  analyse  l'état  de  la  ligne  de  clôture  (3)  et/ou  M  T 
son  degré  d'isolement  à  partir  des  données  "fi  I 
relatives  aux  impulsions  envoyées  dans  la  ligne 
de  clôture  et/ou  des  données  relatives  aux 
impulsions  de  retour  envoyées  par  un  répon-  3g 
deur  (5),  envoie  les  résultats  de  ses  analyses  au  -  ^   ~~ 
dispositif  d'affichage  (14),  et  transmet  des  infor-  | 
mations  au  circuit  d'alarme  (16)  par  une  voie  | 
(17)  de  transmission  de  données  comportant  ■ 
une  isolation  électrique  (18). 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  clôtures  électrique  destinées  à  protéger 
des  lieux  quelconques  de  toute  intrusion  ou  sortie 
d'un  animal  ou  d'une  personne,  l'on  trouve  de  telles 
clôtures  autour  d'enclos  en  vue  d'empêcher  le  bétail 
d'en  sortir. 

L'effet  dissuasif  de  ces  clôtures  est  dû  à  l'envoi 
d'impulsions  sous  haute  tension  et  d'une  énergie  as- 
sez  élevée  dans  les  fils  conducteurs  formant  la  clô- 
ture. 

Il  est  bien  entendu  de  ce  fait  primordial  pour  l'uti- 
lisateur  des  ces  clôtures  d'être  informé  de  tout  mau- 
vais  fonctionnement  de  celles-ci. 

Il  a  déjà  été  proposé  des  dispositifs  permettant  la 
visualisation  de  l'état  de  la  clôture  et/ou  le  déclenche- 
ment  d'une  alarme  en  cas  de  mauvais  fonctionne- 
ment  de  celle-ci. 

C'est  ainsi  que  le  EP  0  374  055  affiche  un  état  re- 
présentatif  du  degré  d'isolement  de  la  clôture  à  partir 
de  l'analyse  des  impulsions  envoyées  dans  ladite  clô- 
ture.  Cette  analyse  est  effectuée  par  un  circuit  ali- 
menté  par  l'enroulement  secondaire  du  transforma- 
teur  générant  les  impulsions  à  haute  tension  et  gran- 
de  énergie. 

Dans  le  EP  0  381  585,  l'on  surveille  la  présence 
ou  l'absence  d'un  signal  de  retour  généré  par  un  ré- 
pondeur  situé  à  l'extrémité  de  la  clôture.  L'état  de  la 
clôture  est  déduit  par  l'analyse  de  l'intervalle  de 
temps  séparant  l'envoi  de  l'impulsion  et  la  réception 
du  signal  de  retour.  Un  dépassement  de  cet  intervalle 
de  temps  permet  de  détecter  une  détérioration  de  la 
clôture. 

Chacun  de  ces  dispositifs  ne  permet  l'étude  et  la 
mise  à  la  disposition  de  l'utilisateur  que  d'une  seule 
caractéristique  représentative  de  l'état  de  la  clôture. 

Les  dispositifs  connus  à  l'heure  actuelle  sont 
tous  assez  volumineux  ce  qui  rend  leur  installation 
difficile,  de  plus  ils  consomment  beaucoup  d'énergie. 

La  présente  invention  tend  alors  à  proposer  un 
dispositif  de  faible  encombrement  et  de  faible 
consommation  capable  de  plus  de  fournir  à  l'utilisa- 
teur  un  plus  grand  nombre  d'informations. 

Ces  buts  sont  atteints  en  mettant  en  oeuvre  un 
microcontrôleur  programmé  permettant  de  disposer 
d'un  outil  de  travail  puissant  et  consommant  peu  dans 
un  faible  encombrement. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  montre  schématiquement  une  pre- 
mière  forme  de  réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  partielle 
d'une  variante  de  réalisation  du  dispositif  de  la 
figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  partielle 
d'une  autre  variante  de  réalisation  du  dispositif 
de  la  figure  1, 

-  la  figure  4  illustre  la  forme  sous  laquelle  les  in- 
formations  sont  transmises  au  circuit  d'alarme, 

-  les  figures  5  à  7  illustrent  des  variantes  de  réa- 
lisation  de  la  transmission  électriquement  iso- 

5  lée  des  informations  au  circuit  d'alarme. 
En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1  ,  l'on  re- 

connaît  un  circuit  classique  de  clôture  électrique  dans 
lequel  un  boîtier  1  renferme  des  moyens  pour  générer 
des  impulsions  dans  la  ligne  de  clôture  3. 

10  Les  moyens  générant  les  impulsions  sont  consti- 
tués  d'un  circuit  6  de  charge  d'un  condensateur  7,  ali- 
menté  par  une  source  d'énergie  2,  d'un  thyristor  8  et 
d'un  transformateur  9. 

De  manière  connue  en  soi,  la  source  d'énergie  2 
15  peut  être  de  différentes  formes  :  réseau  public  d'ali- 

mentation  en  courant  alternatif,  batterie,  pile,  pan- 
neau  solaire,  etc  le  circuit  de  charge  6  étant  adapté 
à  la  source  d'énergie  2  mise  en  oeuvre. 

La  ligne  de  clôture  3  est  reliée  à  la  terre  en  4  et 
20  peut  comporter  un  répondeur  5  disposé  à  son  extré- 

mité  qui  est  destiné  à  envoyer  au  boîtier  1  un  signal 
de  retour  par  l'intermédiaire  de  la  ligne  de  clôture  3  et 
de  la  terre  4. 

Le  circuit  de  charge  6  assure  la  charge  du 
25  condensateur  7  tandis  que  le  thyristor  8  en  assure  sa 

décharge  périodique  dans  l'enroulement  primaire  10 
du  transformateur  9. 

Des  impulsions  à  haute  tension  sont  alors  émises 
par  l'enroulement  secondaire  11  du  transformateur  9 

30  dans  la  ligne  de  clôture  3,  avec  retour  par  la  terre  4. 
Le  dispositif  de  surveillance  et  de  visualisation 

de  l'état  de  la  clôture  est  globalement  constitué  d'un 
système  de  numérisation  12,  d'un  dispositif  d'afficha- 
ge  14  et  d'un  circuit  d'alarme  16. 

35  Suivant  l'invention,  le  système  de  numérisation 
est  un  circuit  de  numérisation  12  intégré  électronique 
microprogrammé  du  type  microprocesseur  ou  micro- 
contrôleur.  Ce  circuit  exécute,  à  partir  du  logiciel  qu'il 
renferme,  de  nombreuses  tâches  d'analyse.  Il  estain- 

40  si  capable  d'analyser  à  la  demande  de  l'utilisateur, 
l'état  de  la  ligne  de  clôture  3,  son  degré  d'isolement, 
le  fonctionnement  du  boîtier  1  et/ou  de  délivrer  un  au- 
todiagnostic.  Ces  analyses  sont  faites  à  partir  des 
données  relatives  aux  impulsions  envoyées  dans  la  li- 

45  gne  de  clôture  et/ou  des  données  relatives  aux  impul- 
sions  de  retour  envoyées  par  un  répondeur  5  dans  le 
cas  où  un  tel  répondeur  est  prévu  dans  la  ligne  de  clô- 
ture,  ces  données  étant  amenées  au  circuit  de  numé- 
risation  12  parla  ligne  13  le  reliant  à  la  ligne  de  clôture 

50  3  et  à  la  terre. 
Ce  circuit  de  numérisation  est  alimenté  en  éner- 

gie  par  une  ligne  21  le  raccordant  à  un  enroulement 
secondaire  annexe  20  du  transformateur  9. 

Cette  alimentation  du  circuit  de  numérisation  12 
55  sur  la  source  d'énergie  destinée  aux  impulsions  de 

dissuasion  sans  risque  de  perturber  le  fonctionne- 
ment  de  la  ligne  de  clôture  est  rendue  possible  par  la 
mise  en  oeuvre  de  circuits  intégrés  programmés  né- 

2 



3 EP  0  651  594  A1 4 

cessitant  peu  d'énergie  pour  leur  fonctionnement. 
Après  avoir  analysé  les  différents  paramètres 

demandés,  le  circuit  de  numérisation  1  2  envoie  les  ré- 
sultats  de  ces  analyses  sur  un  dispositif  d'affichage 
14  de  tout  type  désiré  par  le  bus  15. 

Le  dispositif  d'affichage  14  ne  nécessite  lui  aussi 
que  peu  d'énergie  pour  fonctionner  ce  qui  permet 
avantageusement  de  l'alimenter  à  partir  du  secondai- 
re  annexe  20  par  l'intermédiaire  du  circuit  de  numéri- 
sation  12. 

Le  bus  15  assure  donc  la  transmission  des  infor- 
mations  en  même  temps  que  l'alimentation  électrique 
dudit  dispositif  d'affichage  14. 

Le  circuit  de  numérisation  12  est  également  relié 
par  une  voie  1  7  de  transmission  de  données  au  circuit 
d'alarme  16  afin  de  prévenir  de  manière  efficace  l'uti- 
lisateur  en  cas  de  fonctionnement  anormal  de  la  clô- 
ture  électrique. 

Ce  circuit  d'alarme  16  est  relié  à  un  dispositif  so- 
nore  ou  lumineux  19. 

Ce  dispositif  sonore  ou  lumineux  19  nécessite 
pour  son  fonctionnement  une  grande  quantité  d'éner- 
gie  si  l'on  veut  qu'il  soit  effectivement  capable  d'aler- 
ter  l'utilisateur.  Il  n'est  donc  pas  possible  de  l'alimen- 
ter  à  partir  du  transformateur  9  à  travers  le  circuit  de 
numérisation  12  comme  cela  a  été  décrit  plus  haut 
pour  le  dispositif  d'affichage  14.  C'est  pourquoi  une 
ligne  36  est  disposée  entre  le  circuit  d'alarme  16  et  la 
source  d'énergie  2  en  un  point  de  celle-ci  disposé  en 
amont  du  circuit  de  charge  6.  Afin  d'isoler  électrique- 
ment  le  circuit  de  numérisation  12  du  circuit  d'alarme 
16,  la  voie  17  de  transmission  de  données  comporte 
une  isolation  électrique  18. 

Dans  la  variante  de  réalisation  d'une  partie  du 
dispositif  représentée  à  la  figure  2  l'enroulement  se- 
condaire  11  et  l'enroulement  secondaire  annexe  20 
du  transformateur  sont  électriquement  séparés  l'un 
de  l'autre.  Le  circuit  de  numérisation  12  est  alors  ali- 
menté  par  une  ligne  31  électriquement  reliée  audit  se- 
condaire  annexe  20  du  transformateur.  Le  circuit  de 
numérisation  reçoit  alors  d'une  part  l'énergie  néces- 
saire  à  son  fonctionnement  par  la  ligne  31  ,  et  d'autre 
part  les  données  relatives  aux  impulsions  envoyées 
dans  la  ligne  de  clôture  3  par  la  ligne  13.  Ledit  circuit 
de  numérisation  reste  toutefois  alimenté  à  partir  de 
l'énergie  délivrée  aux  impulsions. 

La  figure  3  montre  une  variante  de  réalisation 
d'une  autre  partie  du  dispositif  de  la  figure  1.  Cette 
variante  concerne  le  circuit  d'alarme. 

Dans  cette  réalisation,  le  circuit  d'alarme  16  et  le 
dispositif  d'alarme  19  sont  situés  à  l'extérieur  du  boî- 
tier  1  ce  qui  permet  de  les  disposer  en  des  lieux  plus 
ou  moins  éloignés  de  la  clôture  électrique  dans  les- 
quels  l'utilisateur  percevra  plus  sûrement  l'alarme. 

La  voie  1  7  de  transmission  de  données  doit  alors 
traverser  la  paroi  22  du  boîtier  1  ,  l'isolation  électrique 
18  étant  bien  entendu  pour  des  raisons  élémentaires 
de  sécurité  disposée  au  niveau  de  cette  paroi  22  afin 

d'éliminer  tout  risque  de  choc  électrique. 
La  figure  4  permet  de  visualiser  les  informations 

reçues  par  le  circuit  d'alarme  1  6.  Le  graphe  supérieur 
représente  les  impulsions  Ims  envoyées  dans  la  clô- 

5  ture  électrique  tandis  que  le  graphe  inférieur  repré- 
sente  les  impulsions  Info  reçues  par  ledit  circuit 
d'alarme  16  après  le  traitement  des  données  effec- 
tué  dans  le  circuit  de  numérisation  12. 

Lorsque  l'impulsion  envoyée  dans  la  clôture  élec- 
10  trique  a  un  niveau  normal  comme  représenté  en  t1  et 

t2,  le  circuit  d'alarme  16  reçoit  une  impulsion  d'une 
durée  inférieure  à  1ms  synchronisée  avec  l'impulsion 
envoyée  dans  la  ligne  de  clôture  tandis  que  lorsque 
l'impulsion  envoyée  dans  la  clôture  a  un  niveau  anor- 

15  malement  bas,  comme  représenté  au  temps  t3,  le  cir- 
cuit  d'alarme  16  ne  reçoit  pas  d'impulsion  ce  qui  si- 
gnifie  pour  lui  le  déclenchement  d'une  alarme  préve- 
nant  l'utilisateur  d'un  défaut  de  fonctionnement  du 
dispositif. 

20  Ce  circuit  d'alarme  16  permet  non  seulement  de 
prévenir  d'un  mauvais  fonctionnement  de  la  clôture 
mais  également  du  mauvais  fonctionnement  du  cir- 
cuit  de  numérisation  1  2,  de  la  voie  1  7  de  transmission 
de  données  ou  du  circuit  d'alimentation  21  ou  31  . 

25  L'utilisateur  alerté  par  le  circuit  d'alarme  16  peut 
alors,  en  prenant  connaissance  des  informations  dis- 
ponibles  sur  le  dispositif  d'affichage  14,  interpréter  le 
dysfonctionnement  de  sa  clôture. 

Les  figures  5  à  7  montrent  des  exemples  de  réa- 
30  lisation  de  la  voie  17  de  transmission  de  données 

pouvant  être  envisagés. 
A  la  figure  5,  le  circuit  de  numérisation  12 

comporte  au  moins  une  plaque  de  circuit  imprimé  23 
portant  un  émetteur  25  tandis  que  le  circuit  d'alarme 

35  comporte  une  plaque  de  circuit  imprimé  24  portant  un 
récepteur  26. 

L'émetteur  25  et  le  récepteur  26  sont  alignés  afin 
que  les  informations  émises  à  partir  du  circuit  de  nu- 
mérisation  12  soient  reçues  par  le  circuit  d'alarme  16. 

40  Lesdits  émetteur  et  récepteur  sont  éloignés 
d'une  distance  assez  importante  pour  assurer  l'isola- 
tion  électrique  1  8  recherchée.  Cette  distance  sera  au 
minimum  de  4  centimètres  pour  assurer  un  isolement 
de  l'ordre  de  1  0  kV. 

45  Lesdits  émetteur  et  récepteur  peuvent  être  de 
tout  type  désiré,  par  exemple  des  composants  optoé- 
lectroniques  à  radiation  infra-rouge  ou  des  compo- 
sants  fonctionnant  avec  des  ondes  ultra-sonores. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  f  igu- 
50  re  6,  la  voie  1  7  de  transmission  de  données  est  cons- 

tituée  par  un  transformateur  dont  l'enroulement  pri- 
maire  reçoit  les  informations  du  circuit  de  numérisa- 
tion  12  et  les  transmet  à  l'enroulement  secondaire  re- 
lié  au  circuit  d'alarme  16.  L'isolement  électrique  18 

55  est  celui  existant  entre  les  enroulements  primaire  et 
secondaire  du  transformateur. 

La  variante  de  réalisation  représentée  à  la  figure 
7  utilise  une  fibre  optique  30  reliant  un  émetteur  28 
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porté  par  une  plaque  de  circuit  Imprimé  23  du  circuit 
de  numérisation  12  à  un  récepteur  29  porté  par  une 
plaque  de  circuit  imprimé  24  du  circuit  d'alarme  16. 
Cette  fibre  optique  peut  bien  entendu  traverser  la  pa- 
roi  22  du  boîtier  1  . 

Cette  réalisation  présente  l'avantage  de  permet- 
tre  le  positionnement  du  circuit  d'alarme  en  tout  lieu 
voulu  même  à  distance  du  boîtier  1  en  utilisant  une  fi- 
bre  optique  de  grande  longueur.  De  plus,  dans  cette 
variante  de  réalisation,  il  n'est  pas  nécessaire  que  le 
récepteur  soit  strictement  positionné  en  alignement 
avec  l'émetteur. 

Revendications 

1.  -  Dispositif  d'alimentation  et  de  surveillance 
d'une  clôture  électrique  destinée  à  parquer  du  bétail 
ou  à  empêcher  des  intrusions  dans  une  enceinte, 
comportant  un  moyen  relié  à  une  source  d'énergie  (2) 
générant  des  impulsions  de  haute  tension,  un  systè- 
me  de  numérisation  d'une  grandeur  électrique  et  un 
dispositif  d'affichage  (14)  prélevant  leur  énergie  élec- 
trique  de  fonctionnement  sur  les  impulsions  de  haute 
tension  générées  par  le  moyen,  et  un  circuit  d'alarme 
(16)  prélevant  son  énergie  électrique  de  fonctionne- 
ment  sur  la  source  d'énergie  (2),  caractérisé  en  ce 
que  le  système  de  numérisation  comporte  un  circuit 
de  numérisation  (12)  intégré  électronique  micropro- 
grammé  qui  au  moyen  d'un  logiciel,  analyse  l'état  de 
la  ligne  de  clôture  (3)  et/ou  son  degré  d'isolement  à 
partir  des  données  relatives  aux  impulsions  en- 
voyées  dans  la  ligne  de  clôture  et/ou  des  données  re- 
latives  aux  impulsions  de  retour  envoyées  par  un  ré- 
pondeur  (5),  envoie  les  résultats  de  ses  analyses  au 
dispositif  d'affichage  (14),  et  transmet  des  informa- 
tions  au  circuit  d'alarme  (16)  par  une  voie  (17)  de 
transmission  de  données  comportant  une  isolation 
électrique  (18). 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lorsque  l'impulsion  envoyée  dans  la  clô- 
ture  électrique  a  un  niveau  normal,  le  circuit  d'alarme 
(16)  reçoit  une  impulsion  du  circuit  de  numérisation 
(12),  par  la  voie  de  transmission  de  données  (1  7),  tan- 
dis  que  lorsque  l'impulsion  envoyée  dans  la  clôture  a 
un  niveau  anormalement  bas,  le  circuit  d'alarme  (16) 
ne  reçoit  pas  d'impulsion. 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  réception  d'une  impulsion  par  le  circuit 
d'alarme  (16)  représente  un  fonctionnement  normal 
de  la  clôture  et/ou  du  dispositif  tandis  que  la  non  ré- 
ception  d'une  impulsion  représente  pour  le  circuit 
d'alarme  (16)  un  fonctionnement  anormal  de  la  clôtu- 
re  et/ou  du  dispositif  et  assure  le  déclenchement 
d'une  alarme  prévenant  l'utilisateur  d'un  défaut  de 
fonctionnement  du  dispositif. 

4.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  voie  (17)  de 

transmission  de  données  comporte  un  émetteur  (25, 
28)  et  un  récepteur  (26,  29)  éloignés  d'une  distance 
assurant  l'isolation  électrique  (18). 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
5  sé  en  ce  que  lesdits  émetteur  (25)  et  récepteur  (26) 

sont  des  composants  optoélectroniques  à  radiation 
infra-rouge. 

6.  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  émetteur  (25)  et  récepteur  (26) 

10  sont  des  composants  fonctionnant  avec  des  ondes  ul- 
tra-sonores. 

7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  émetteur  (28)  et  récepteur  (29) 
sont  reliés  par  une  fibre  optique  (30). 

15  8.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  voie  (17)  de 
transmission  de  données  comporte  un  transforma- 
teur  dont  l'enroulement  primaire  reçoit  les  informa- 
tions  du  circuit  de  numérisation  (12)  et  les  transmet 

20  à  l'enroulement  secondaire  relié  au  circuit  d'alarme 
(16). 

9.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  circuit  de  numérisation  (12)  établit  un 
autodiagnostic. 
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